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POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Reglementation, limitation et reduction equilibree 
de toutes les forces armees et de tous les arme
ments; conclusion d'une convention interna
tionale ( ou d'un traite international) concer· 
nant Ia reduction des armements et !'interdic
tion de l'arme atomique, de l'arme a !'hydro
gene et des autres types d'engins de destruction 
massive: rapport de Ia Commission du desarme
ment (A/3366, A/3470, A/C.l/783, AjC.l/ 
784, AjC.ljL.l60 a AjC.ljL.l64) [suite] 

1. M. WALKER (Australie) declare que s'il est im
possible d'arriver a un re~lement politique dans les cir
constances presentes, on peut a juste titre penser que les 
chances d'arriver a un reglement politique se trouve
'raient accrues si des mesures initiales etaient prises 
dans le domaine du desarmement ; de telles mesures 
pourraient creer une atmosphere de plus grande con
fiance entre les grandes nations du monde. Le Gouver
nement australien accueille favorablement les proposi
tions qui ant ete soumises en 1956 par les Etats-Unis au 
Sous-Comite de la Commission du desarmement et qui 
sont relatives aux mesures initiales visant a proceder 
a la demonstration des methodes de controle (DC/83, 
annexe 4)' a poursuivre en commun retude technique 
de la question (DC/83, annexe 3) et a fixer le niveau 
auquel ,}es armements devront etre n!duits dans la pre
miere phase du desarmement (DC/83, annexe 6). 

2. Le representant de 1' Australie se reporte egalement 
au programme general revise qui a ete propose con
jointement au Sous-Comite par la France et le 
Royaume-Uni (DC/83, annexe 2). Ce programme fixe 
les grandes lignes d'un accord general de desarmement, 
qui se realiserait en trois etapes. La derniere etape, qui 
comprendrait !'interdiction de fabriquer et d'emp1oyer 
des annes nudeaires, s'appliquerait apres le reglement 
de certaines questions politiques demeurees en suspens. 
De 1'avis du representant de 1' Australie, le document 
franco-britannique represente une ·reussite magnifique 
en tant que synthese equitable des mesures principales 
necessaires a !'elaboration d'un programme complet de 
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desarmement. L' Australie appuie cette proposition de 
synthese, qu' elle considere comme le but ideal que les 
Nations Unies doivent s'efforcer d'atteindre. 

3. La Premiere Commission se trouve en presence 
d'une situation nouvelle: on lui demande de considerer 
essentiellement non pas un programme general, mais 
divers projets ayant trait au desarmement et qui pour
rant etre adoptes soit separement dans certains cas, soit, 
dans d'autres cas, en tant que parties d'un petit groupe 
de propositions connexes. Les sept propositions de 
!'Union sovietique en date du 17 novembre 1956 (A/ 
3366) ont ete presentees separement, et :l'appEcation 
d'une de ces propositions prise separement n'est en au
cune fa<_;nn lliee explicitement a !'application d'une autre 
quelconque de ces propositions. Les propositions des 
Etats-Unis (A/C.1j783) sont surtout des propositions 
individuelles; cependa:nt, 1es propositions relatives aux 
armes nucleaires et aux essais d'armes nudeaires sont 
tres etroitement 1iees. 
4. La premiere des propositions sovietiques du 17 no
vembre 1956 (A/3366, par. 26) a trait a la reduction 
des forces armees. Si ,la reduction est en principe une 
bonne chose, le representant de 1' Australie eprouve des 
doutes serieux quant aux effets ,reels d'une simple re
duction des effectifs en face du developpement des armes 
modernes. A son avis personnel, vu l'etat actuel de 
tension dans le monde, l'annonce d'une reduction des 
forces armees n' engendrerait pas un veritable sentiment 
de confiance, a ll'lOins que cette reduction ne soit re~le
mentee par une observation directe effectuee dans des 
conditions satisfaisantes par un organe efficace de con
trole international. H est indispensable egalement que 
toute formule acceptable de desarmement visant a fixer 
}'importance des forces armees tienne compte, outre l'eS 
facteurs economiques, politiques et demographiques, de 
·considerations strategiques essentidles, ainsi que de 
11' effet de toute reduction sur 1' equiJibre des forces en 
Asie, ou le reservoir d'hommes de la Chine pourrait 
aisement devenir un faoteur irrersistible dans une vaste 
region ou aucune autre grande puissance n' entretient 
d'importantes forces armees permanentes. M. Walker 
pense que la Commission ne doit pas se ,laisser trop im
pressionner par Ies reductions unilaterales d'effectifs ef
fectuees par l'U nion sovietique dans ses forces arme,es 
si ces reductions ne sont pas soumises a verification et a 
cnntrole internationaux, d'autant que le rapport entre 
force numerique et armes modernes n'a nuHement ete 
etabli d'une maniere qui soit sure et fasse autorite. H 
estime que tous ce3 problemes doivent faire I' objet d'une 
etude plus approfondie de la part du Sous-Comite et de 
la Commission du desarmement. 
5. La deuxieme proposition de l'URSS a trait a l'in
te11diction des armes nucleaires et, a titre de premiere 
mesure, a !'arret des explosions nucleaires e:xperimen
tales. I1 doit paraitre parfaitement evident que, si cette 
proposition etait mise en ceuvre, les effectifs militaires 
des pays communistes ~1' emporteraient a 1a fois en Eu
rope et en Asie, tandis que les pays non communistes 
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ne disposeraient pas de l'arme atomique et de 1'arme 
a hydrogene, qu'ils considerent dans les circonstances 
actuelrles comme essentielles a 1eur securite. Tout ac
cord demeurera impossible tant que la proposition rela
tive a !'interdiction de l'arme atomique et de l'arme 
a hydrogene ne sera pas accompagnee de :propositions 
de reductions simultanees et importantes dans rle do
maine des armements de type classique et des forces 
armees, les ramenant a des niveaux fixes par aoco11d, 
r~eductions qui seraient sujettes a un contn),le et a une 
verification effica·ces sur le plan internationaL 

6. La trois,ieme proposition sovietique a trait a la re
duction des forces armees etrangeres stationnees sur .Ie 
territoire de 1' Allemagne: ces forces armees seraienit 
reduites d'un tiers. Le representant de 1' Australie de
clare que la reduction de ces forces doit faire :partie in
tegrante d'un programme qui tiendrait compte du re
g.lement fut:ur du probleme de 1' Allemagne comme de la 
posirtion future de l'Union sovietique en Europe orien
tale. II considere que cette proposition a des incidences 
politiques tres vastes, et doute qu'elle puisse etre etudiee 
de fa<;on efficace par :le Sous-Comite. 

7. La quatrierne proposition de Q'URSS ooncerne la 
reduction des forces armees des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni et de la France stationnees en Europe 
sur les territoires des pays membres de !'Organisation 
du Traite de 1' Atlantique nord ( OT AN) et la reduction 
des forces armees de 1l'URSS stationnees sur 1es terri
toires des pays signataires du Traite de Varsovie. De 
l'avis de M. Walker, on ne pourrait entreprendre ces 
reductions que dans 1e ·cadre d'un accord relatif a la 
securite europeenne, en imposant des conditions de ve
rification et de controle internationaux efficaces, dont 
!'absence enleve pour le moment tout reailisme a la 
proposition. 
8. En 'Ce qui concerne la cinquieme proposition, selon 
laque11e 'les bases militaires, navales et aeriennes etran
geres sur le territoire d'autres Etats devraient etre 
supprimees dans un de1ai de deux ans, M. Walker fait 
une distinction entre 1es forces stationnees sur le terri
toire des pays membres de <l'OT AN et les forces sovie
tiques stationnees sur le territoire des pays signartaires 
du T·raite de V arsovie. Dans le premier cas, les forces 
sont stationnees avec 1l'accord complet des pays interes
ses, tandis que dans le second cas les gouvernements des 
pays interesses n'ont aucun controle sur 'les forces 
sovietiques. 
9. La siXJieme proposition sovi~btique recommande de 
reduire :les budget militaires, comme corollaire des re
ductions precedentes. Le representant de 1' Australie 
croit que l'Union tsovietique n'est disposee ni a accepter 
Jes mesures de contr&le necessaires, ni a rechercher le 
reglement politique essentiel qui pourrait rendre pos
sible la mise en ceuvre des propositions sovietiques. 

10. Pour ~ce qui est de la septieme proposition de 
1'URSS, concernant le contr61e international du desar
mement, i~l rsemble a M. Walker que la question fait 
1'objet d'une simplification poussee au point d'en de
venir presque incroyable. H estime que, si ron ~etudie 
de pres cette proposition, on constatera que l'URSS 
maintient son point de vue d'apres lequel l'organe de 
controle doit etre subordonne au Conseil de securite, ce 
qui signifie qu'il pourra Hre completement paralyse par 
le veto sovietique. 

11. Quant a !'utilisation de photographies aeriennes 
dans la region de !'Europe proposee par I'URSS, le re
presentant de 1' Australie estime que c'est une question 
qui peut et doit faire l'objet d':un examen technique 

approfondi de la part du Sous-Comite, et dont on pour.ra 
examiner ensuite les aspects .politiques. 
12. En ce qui concerne la proposition de <!'Union so
vietique demandant que 1' Assemblee genera:le tienne 
une session extraordinaire sur les questions du desar
mement (A/C.1/L.161), M. Walker estime qu'elle est 
quelque peu prematuree, etant donne l'etape actuelle des 
discussions entre grandes puissances et ~le fait que rl' As
semblee se reunira de toute fa<;on dans huit mois en
viron, et examinera a~lons la question du desarmement 
a la lumiere des travaux qu'auront accomplis pendant 
cette periode la Commission du desarmement et son 
Sous-Comite. 
13. Pour ce qui est du projet de resolution de l'URSS 
demandant que soient interdits les essais d'armes ato
miques et d'a11mes a l'hydrogene (A/C.1/L.160), 
M. Walker estime qu'en raison de la situation mondiale 
actuelle, i:l importe de continuer certains es:sais pendant 
quelque temps encore si rl' on tient a sauvegarder la 
securite du "monde Ebre". 
14. Passant au proj et de resolution presente par le 
Canada, le Jarpon et la Norvege (A/C.1/L.162), qui 
'l"ecommande la cn~:ation d'un systeme d'enregi1strement, 
par !'Organisation des Nations Unies, des explosions 
experimentales, M. Walker estime qu'il ;procede d'une 
idee interessante. H pense cependant que les puissances 
le plus directement interessees devraient etudier cette 
proposition plus en detail et la mettre au point. 

15. Etant donne que son gouvernement n'a pas eu 
suffisamment de temps pour etudier les propositions des 
Etats-U nis (A/ C.l /783), M. Walker desire faire part 
des remarques qu'eHes lui tSuggerent. La premiere pro
position, demandant que toute la production future de 
matieres fissiles, moyennant une inspection et un con
trole internationaux efficaces, soit destinee a des fins 
autres que la fabrication d'armements, constituerait une 
etape d'une tres haute portee qui pourrait penmettre, 
au cours d'une deuxieme phase, d'affecter, par une 
serie :de transferts, 1es matieres fissiles produites jus
qu'ici a des usages autres que :la fabrication d'arme
ments, sous contr61e international. 
16. En ce qui concerne la seconde proposition des 
Etats-Unis, ·relative aux explosions nuclleaires exper:i
mentales, M. Walker estime qu'eHe a ete con<;ue dans 
run esprit realiste. 
17. M. Walker passe ensuite a 1a troisieme proposi
tion des Etats-Unis, demandant une premiere etape 
de reduction des armements de type dassique et des 
forces armees moyennant une inspection adequate. Il 
croit que 'SOn pays serait favorable a une tdle proposi
tion, et particulierement a I' importance qu' elle accorde 
aux mesures d'inspection et de verification. 
18. II pense que son pays adoptera une attitude posi
tive a 1l' egard de la quatrieme proposition des Etats
U nis, demandant de soumettre a un controle 'la pro
pulsion d' engins dans 1' espace intersideral ainsi que 
toute autre initiative du meme ocdre. 
19. C'est peut-etre la cinquieme et derniere propo
sition des Etats-Unis, demandant que l'on se premunisse 
contre la possibilitt~ d'une attaque par surprise de grande 
envergure, qui pourrait aboutir aux meiHeurs ·resul
tats. M. Walker partage I' inquietude exprimee a cet 
egard par le representant des Etats-Unis (821eme 
1seance), et il estime que le probleme doit faire l'objet 
d'une etude appro:Eondie. 
20. A son avis, les propositions de 1'U nion sovietique 
s:ont fallacieuses et destinees soit a des fins de propa
gande, soit a prendre au piege les gouvernements du 
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"monde libre". Cependant, tout en eprouvant des doutes 
qu~nt aux. intentions de l'U nion sovietique, il estime 
qu 1'1 conv1ent de poursuivre avec elle les discussions 
relatives au desarmement. M. Walker declare que son 
pays ne ne,gligera aucun effort en vue de parvenir a 
un aocord. Cependant, ce sont les grandes puissances 
qui doivent montrer 1e chemin. 

21. M. KOUZNETSOV (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) declare que, de l'echange de vues 
auquel se sont livres les membres de la Premiere Com
mission sur le probleme du desarmement, il ressort 
avant tout qu'il s'agit la d'un grave probleme interna
tional, dont la solution contribuera grandement a reduire 
la tension internationale et a consolider la paix univer
selle. L'URS S a constamment reclame la fin de la course 
aux armements et la reduction des forces armees et des 
a.rl?eme~ts, de type classique. Elle est done prete a par
ttctper a :1 effort commun en vue d' atteindre ces ob
jectifs. 

22. Passant a la resolution 808 A (IX) de 1' Assemblee 
generale, M. Kouznetsov fait remarquer qu'elle pre
sente un interet special du fait que le projet de resolution 
(A/C.lj752/Rev.2) avait ete pr·esente conjointement 
par. le Canada, les Etats-Unis, la France, le Royaume
Um et l'Union sovietique, et a ete a:dopte a l'unanimite 
par 1' Assemblee genera:le. En adoptant cette resolution, 
on reconnaissait le fait que, pour aboutir a une solution 
efficace du probleme du desarmement, il etait necessaire 
d'adopter un processus qui, en temps voUJlu, conduirait 
a une reduction considerable des armements, a ,}'interdic
tion absolue des armes nucleaires et a l'etablissement 
d'un controle international efficace. 

23. Le representant de l'URSS estime que les propo
sitions soumises par ~les Etats-Unis (A/C.l/783) e~lu
dent une question importante, a savoir rl'interdiction des 
armes nucleaires et 'leur elimination des armements 
nationaux. I1 fait remarquer que les Etats-Unis, dans 
leurs propositions, se preoccupent moins de parvenir 
a un acco!'d sur !'interdiction des annes atomiques et 
leur elimination des armements nationaux que d'etablir 
un systeme incommode d'inspection et d'observation 
destine a controler la production future de matieres 
fissi~les. n devient plus urgent que jamais de parvenir 
a un accord sur le desarmement, et M. Kouznetsov 
craint que de nouveaux delais, loin de diminuer la me
nace d'une guerre nuoleaire destructive, ne £assent 
que l'accroitre. I1 rappelle que, des 1954, le Gouverne
ment indien a soumis a la Commission du desarmement 
une proposition (DC/44) tendant a mettre fin aux 
essais d'armes atomiques et d'armes a l'hydrogene. 
Des pays de plus en plus nombreux appuient a l'heure 
actuelle les propositions demandant que soient interdits 
les essais d'armes atomiques et d'armes a l'hydrogene. 
La de'legation de l'Union sovietique a soumis a !'Orga
nisation des Nations Unies un projet de resolution de
mandant 1a cessation immediate des essais d'armes ato
miques et d'armes a l'hydrogene (A/C.l/L.160). 
M. Kouznetsov estime que les propositions presentees 
par certains representants de pays occidentaux ainsi 
que le projet de resolution presente par le Canada, le 
Japon et la Norvege (A/C.l/L.162) ne peuvent etre 
consideres comme des tentatives, de la part de ces pays, 
pour mettre fin aux essais d'armes atomiques et d'armes 
a l'hydrogene. 11 importe de parvenir a une solution ra
dicale du probleme, qui consisterait a interclire ces es
sais et eliminerait ainsi l'une des causes de l'apprehen
sion qui regne a:ctuellement parmi les peuples. Les 
conditions necessaires et preala:b:les d'une telle solution 
existent, et, en ne mettant pas a profit les occasions qui 

s'offrent, l'on nuit a 1a cause de la cooperation interna
tiona:le. 
2_4. La mise au point d'engins autopropuhes intercon
tmentaux et de divers projectiles guides a grande portee, 
a laquelle se referent les propositions des Etats-Unis, 
rapproche la menace d'une guerre atomique. Ce n'est pas 
tant les projectiles eux~memes qui constituent cette me
nace, mais 1es charges- armes atomiques et armes a 
l'hydrogene- dont on peut :les munir. M. Kouznetsov 
fait remarquer que les propositions tendant a etablir un 
systeme de controle de la fabrication de ces engins gar
dent le si1ence sur certaines questions ; dles ne disent 
rien par exemple des bases mi,litaires d'ou i,l serait pos
sible de lancer des fusees d'une portee efficace analogue 
ni des avions pouvant transporter des annes nuc!leaires. 
On ne sauvera 1'humanite de 'la menace de guerre ato
mique qu'en decidant d'interdire totalement l'emploi 
d'armes atomiques et d'armes a ,}'hydrogene. 

25. L'Union sovietique attache une grande importance 
aux questions du contro•le international a exercer sur 
~la reduction des armements et des forces armees, et de 
la prevention d'une attaque par surprise d'un Etat 
contre un autre. M. Kouznetsov est d'avis que ;la pro
position sovietique relative a l'emploi de la photogra:phie 
aerienne dans une certaine zone d'Europe constitue une 
etape importante dans •la voie du rapprochement des 
opinions de divers Etats sur la question du desarme
ment. H est tout a fait naturel que l'on ne puisse con
siderer la question du contr61e international en l'isolant 
des mesures effectives de desarmement. M. Kouznetsov 
estime que tant qu'on n'est pas parvenu a un accord re
latif a la reduction des armements, 1' organe de controle 
ne peut rien faire, car c'est aux Etats de desarmer, non 
a 1' organe de control e. 
26. Passant a la question de rla reduction des forces 
armees et des armements de type classique, i~l fait re
marquer que les puissances occidentales et l'U nion so
vietique ont propose les memes niveaux pour ·les forces 
armees des membres permanents du Conseil de s~ecu
rite; il y a done toute raison de s'accorder sur cette 
question. En ce qui concerne une nouvelle reduction des 
armements de type classique, M. Kouznetsov fait ob
server que plusieurs delt~gations ont declare a juste 
titre que tout accord devenait impossible s'il fa:lbit a::
paravant regler les grands problemes politiques. I1 est 
facile de voir que 1es propositions des Etats-U nis ne 
peuvent aboutir a une reduction des forces armees 
et des armements des puissances occidentales, comme 
1' exigent des decisions de !'Organisation des Nations 
Unies. I1 rappelle aux membres de la Commission que 
l'U nion sovietique est disposee a souscrire a un accord 
portant sur tous ,Jes aspects du probleme du desarme
ment. Par ailleurs, son pays estime qu'il conviendrait de 
conclure, en dehors d'un accol'd general et complet, 
des accords relatifs a la mise en vigueur de mesures rpar
tielles, et ceci sans attendre qu'un accord general soit 
conclu. A ce sujet, il rappelle les propositions sovie
tiques tendant a reduire les forces armees des Etats
Unis, de l'URSS, du Royaume-Uni et de la France sta
tionnees en Europe. 

27. Pour ce qui est de l'augmentation du nombre des 
membres de la Commission du desarmement et de son 
Sous-Comite, J.VI. Kouznetsov estime que la composition 
actuelle du Sous-Comite est inequitable et l'empeche 
de remplir comme il conviendrait les taches qui lui sont 
confiees. Pour cette raison, sa de•legation a presente un 
projet de resolution (A/C.l/L.l64) tendant a l'e1argis
sement de la composition de 1a Commission du desarme
ment ainsi que de son Sous-Comite en vue de rendre 
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ces organes plus objectifs et plus representatifs. Aux 
termes de ce projet, il est propose que l'Inde et la Po
logue siegent au Sous-Comite et que ces deux pays, 
outre l'Egypte et un pays de 1' Amerique latine, siegent 
a la Commission du desarmement. 
28. s~ referant au proj et de resolution presente par 
12 pmssances (A/C.1/L.163), dont les Etats-Unis 
d' Amerique, le Royaume-U ni et ru nion sovietique 
sont coauteurs, il estime qu'il constitue un pas dans Ia 
bonne direction. La presentation de ce texte a ete ren
due possible par la bonne volonte et le desir de coop·e
ration qui se sont manifestes au cours des negociations. 
L'Union sovietique ne negligera aucun effort pour que 
l'on aboutisse a une solution rapide du probleme dudes
armement. 
29. l\L MOCH (France) rappelle que d'autres mem
bres du Sous-Comite de 1la Commission du desarmement 
ont deja rendu oompte des travaux du Sous-Comite 
pendant l'annee 1956. Le mandat du Sous-Comite pou
vant etre resume par les mots: "rendre compte et tenir 
compte", i'l est du devoir du representant de ·la France 
de prendre en consideration ce qui a ete dit a la Pre
miere Commission et d'essayer d'adapter aux idees qui 
ont ete e)Gprimees 1es travaux fu.turs du Sous-Comite. 

30. Le present debat s' est ouvert dans une atmos
phere moins favorable que ceMe de 1954 et meme de 
1955. Cependant, les membres de la Commission ont le 
devoir d'aboutir a un resu:ltat et le droit de demeurer 
optimistes. Deux raisons ont determine !'attitude de la 
delegation fran<;aise: en premier 1lieu, tout accord tech
nique, meme limite, peut diminuer lla tension politique 
dans une certaine mesure, tandis que tout echec risque 
d'aggraver les difficultes internationailes. En second 
lieu, un rapprochement des divers points de vue s'ef
fectue progressivement, quoique trop 1lentement encore. 
Ces deux raisons justifient !'attitude constamment 
adoptee par la delegation £ran<;aise, attitude qui con
siste a n'epargner aucun effort pour a:rriver a la com
prehension mutuelle et a rechercher sans cesse un 
compromis. 
31. Rappelant 'les efforts deployes par la France, en 
particulier depuis 1951, pour arriver a la conciliation, 
M. Moch souligne que dans tout plan de desarmement 
i·l .est indispensable d'obtenir l'una:nimite de l'opinion. II 
fait remarquer que !'accord qui s'est fait en 1951 et qui 
a abouti a la creation de ,Ja Commission du desarme
ment a ete condu dans des circonstances tres inquie
tantes et pendant une periode de division et de tension. 
Par la suite, le 24 juin 1952, la del·egation franc;aise a 
soumis a 1a Commission du desarmement un premier 
plan en trois etapes (DC/5), qui enon<;ait des principes 
encore applicables actuellement. De l'avis de M. Moch, 
pour qu'un plan de desarmement puisse remporter rap
probation unanime, il doit remplir au moins une condi
tion: il doit etre COll<_;U de maniere a augmenter, a oha
cune de ses eta:pes, la securite de toutes les parties in
teressees, et non pas celle de l'une au detriment de celle 
des autres. Cette condition n'etait pas aussi clairement 
evidente en 1952 qu'elle l'est a present. En 1952, les ef
forts entrepris par la delegation franc;aise pour arriver 
a une synthese se sont heurtes a des differences de 
points de vue, resultant d'avantages miEtaires opposes 
entre ceux qui recommandaient de ne s'ocouper des 
<l:rmes nucleaires que lorsque toutes les operations rela
tives aux armements de type dassique seraient ter
minees, et Ia de.legation de l'U nion sovietique, qui don
nait la priorite au desarmement nucleaire. 
32. En novembre 1953, l'Assemblee generale a ap
prouve une proposition presentee a l'origine a la Pre-

miere Commission (A/C.ljL.72/Rev.1) et suggerant, 
entre autres mesures, que la Commission du desarme
ment cree un comite restreint, qui se reunirait en seances 
pr:iv~es. Ce comit~~ a ete cree en avril 1954 par la com
mtsswn, et la de!E:gation fran<;aise, en etroite collabora
tion avec 'la delegation du Royaume-U ni, a poursuivi ses 
~f~orts de synthese durant la premiere session (avril
JUmJ?54) du So~ts-Comite. Initiale:n.ent repoussees par 
la delegatiOn de 1 URSS, les propositions franco-britan
niques du 11. juin 1954 (DC/53, annexe 9) ont effecti
vement servi de base de discussion apres avoir ete ac
ceptees a ce titre a I' Assemblee generale, le 30 septembre 
1954, par la delegation de !'Union sovietique ( 484eme 
seance pleniere). L'adoption a l'unanimite rpar ,Ja Pre
mie:e Comm~ssion: puis par 1'Assemblee ·generale, d'un 
proJ et de resolutwn commun presente par 1es cinq 
~emb_res du Sous Comite (A/C.1j752/Rev.2) a aocru 
1 espmr de tous. 
33. Le Sous-Comite, reuni a nouveau en fevrier 1955 
a examine un projet franco-britannique presente le 8 
mars 1955\ . 1!.,11 contreprojet sovietique presente Je 
18. mar? (DC/ 11, annexe 8) et un compromis franco
bntanmque en date du 19 avril (DC/71, annexe 13). 
~e 10 mai, Ia delegatio? sovietique a soumis en reponse 
a ce texte de compromis un document extremement im
portant (DC/71, .annexe JS) qui a marque un progres 
sur 1~ :plc:n techmque .'~u desannement, mais qui a in
tr?dmt diverses conditions de nature politique et cer
tams concepts nouveaux en matiere de controle. Reuni 
de nouveau en aout 1955, apres l'echec de la Confe
rence des ·chefs de gouvernement des quatre puissances 
tenue a Geneve, le Sous-Comite s' est trouve dans un~ 
i.t;npasse. La raison technique etait l'impossibiilite de ve
nfier, a~ec une ~pproximation suffisante, 'les qua:ntites 
de matieres fissiles produites avant l'instauration du 
controle. A cet egard, M. Moah rappeLie l'avertisse
ment qu'i,J a donne le 4 avril 1952 devant un comite de 
la Commission. dt; des,armet?ent2 , :lorsqu'il a declare que 
le temps n~ f.aisait 9.u aocroitre de fa<;on terrible les ris
qt;es de dissimulation et le danger de ne pas pouvoir 
deceler les traces de la production de matieres fissiles 
passe e. 
34. A~ant fait sien ce ·concept, la delegation sovietique 
l'a repns en 1955 et en a tire des conclusions d'ordre 
politique qui n'avaient pas essentiellement trait a i}'ins
p~ctio?, mais plutO.t aux moyens propres, selon elle, a 
retabhr la confianc:e. La delegation des Etats-U nis a 
r~P?,ndu en s:en tenant au seul "plan Eisenhower". A 1la 
dixte~e sess10~ de 1' Assemblee generale, Ia delegation 
fran<;aise a fait un nouvel effort pour arriver a une 
synthese basee sur Ia formule suivante: "Pas de con
trole sans desarmement, pas de desarmement sans con
trole, mais, progressivement, tout Ie desarmement ac
tuellement oontrolable." 
35. La resolution 914 (X), adoptee le 16 decemhre 
1955 par }' Assembl(~e generale, a marque le debut d'une 
nouvelle etape au ~cours de Iaquelle les efforts entrepris 
ont ete essentiellement pragmatiques. Tout en conti
nuant a preferer un plan d'ensemble du type du plan 
franco-brit.a~nique, la ·~elegation fran<;aise a propose au 
Sous-Comite, le 9 avnl 19563, de renoncer a tous les 
plans generaux et de chercher a arriver a un accord 
parti~uljer sur c~acun des ~ifferents points; ensemble, 
les differents pomts pourra1ent former un tout raison
nable et acceptable pour tous. M. Moch precise que 

I Voir DC/SC.l/PV .26. 
2 Voir Proces-verbat4.X' of]iciels de la Commission du desarme

ment, C amite 1, lere sc~ance, par. 26. 
3 Voir DC/SC.l/PV.78. 
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cette concession de la de1legation fran<;aise, te1le qu' eHe 
a ete confirmee a 1la Commission du desarmement au 
mois de juillet, reste acquise, et il declare que la France 
est prete a etudier des solutions limitees, si les deci
sions generales restent hors de portee. 
36. Des trois plans qui ont ete presentes au Sous
Comite en 1956, le plan franoo-britannique du 19 mars 
1956 (DC/83, annexe 2) est general dans sa nature 
et sa chronologie. Le plan de <l'URSS en date du 
27 mars (ibid., annexe 5) est partiel dans sa nature, 
puisqu'il vise surtout le desarmement classique, mais il 
preconise certaines mesures isolees touchant les armes 
nucleaires ainsi que d'autres mesures, envisagees comme 
des mesures eventueLles de substitution. Enfin, le plan 
des Etats-Unis (ibid., annexe 6) est pa:rtiel dans sa 
chronologie, mais general quant a son envergure. A sa 
session de printemps, le Sous-Comite n' est pas parvenu 
a condlier toutes ces vues, et il n'a pas explore la nou
velle m~ethode proposee par la delegation fran<;aise. La 
demiere tentative de conciliation faite par la delegation 
fran<;aise a egalement echoue. IJ s'agissait d'une sug
gestion de procedure faite a la Commission du desarme
ment en juiHet 1956. 
37. Depuis cette epoque, trois tentatives ont ete en
registrees : le message du marechal Boulganine au pre
sident Eisenhower, :le 11 septembre 1956, faisant allu
sion a 1a possibHite de separer <!'interdiction des armes 
nucleaires de I' ensemble des problemes du desarmement; 
aes propositions sovietiques du 17 novembre 1956 (A/ 
3366), reprises dans ,}e discorurs prononce par le repre
sentant de l'URSS le 14 janvier 1957 (821eme seance) 
et, enfin, ,}'ensemble de propositions - dont quelques
unes sont nouvelles - faites par 'le representant des 
Etats-Unis le 14 janvier 1957 (821eme seance). 
38. Faisant observer que le nombre et la complexite des 
documents soumis a II' Assembh~e generale rendent leur 
analyse complete impossible dans une commission com
prenant ~les representants de 80 nations, M. Mooh sou
limite ardemment que la Premiere Commission decide a 
funanimite de renvoyer !'ensemble de la question au 
Sous-Comite. 
39. Abordant l'examen des points sur 1esquels un ac
cord complet ou partie! est intervenu et de ceux qui 
font toujours l'objet d'un desaccord, M. Moch, repre
nant la methode qu'il avait suggeree en vain au Sous
Comite en avril 1956- celrle qui consiste a considerer 
separement chaque element constitutif des plans gene
raux anterieurs- repartit les problemes en cinq 
groupes : questions generales, questions relatives au do
maine olassique, questions relatives au domaine nu
cleaire, questions relatives au contr&le et questions 
diverses. 
40. Parmi les premieres, il convient d' etudier de pres 
trois questions de principe. En premier ~lieu, convient-i1l 
de chercher a etablir un plan d'ensemble, embrassant 
tous :.les domaines et toute 13. chronologie des operations, 
ou bien oonvient-il de definir une premiere etape, ou 
encore de se limiter en premiere urgence a des me
sures isolees? Rappelant diverses declarations et pro
positions Emitees faites par des representants partisans 
de differentes formes de solutions partielles, M. Moch 
conclut que le desaccord semble pouvoir etre resolu 
si l'on tient compte de b preference generale pour ce 
que l'on pourrait appeler "quelque chose tout de 
suite" plutot que pour "tout plus tard ou peut-etre 
jamais". 
41. La seconde difficulte pourrait se definir ainsi: 
dans !'hypothese d'un plan plus ou moins general, le 
passage d'une btape a la suivante, ou d'une operation a 

la suivante, est-il automatique ou non? Sur ce point, 
trois theses se sont affrontees. La delegation de l'URSS 
a presque touj ours marque sa preference pour un auto
matisme integral. Les plans franco--britanniques etaient 
fondes sur un semi-automatisme: le passage d'une etape 
ala suivante etait subordonne a deux declarations de la 
direction de l'organe international de controle certifiant 
que l'etape precedente avait ete correctement franchie 
par tous et que l'organe de contr&le etait en mesure 
de verifier les operations suivantes. M. Mach signale 
que l'on peut trouver les details d'une procedure pro
posee par la delegation fran<;aise a l'annexe 22 du 
deuxieme rapport du Sous-Comite de la Commission du 
desarmement (DC/71). La troisieme these est celle 
des Etats-U nis, qui ont reserve leur position sur ce 
point, leur delegation ayant propose des plans limites 
a la premiere etape. M. Moch souHgne que, de toute 
evidence, la question de rautomatisme du passage d'une 
etape a la suivante n'a d'interet que si !'Organisation ne 
r-enonce pas a etablir un plan general. 
42. La troisieme question d'ordre general est la sui
vante: y a-t-il lieu d'imbriquer les mesures s'appliquant 
aux annements de type classique et celles qui s'appli
quent aux armements nucleaires, ou doit-on les consi
derer isolement? Par suite de 1a difficulte de parvenir a 
un accord general, on a eu tendance a considerer 1les 
mesures isolement, mais M. Moch estime, avec le re
presentant du Royaume-U ni, qu'une :limitation des ar
mements nucleaires ne donne pas une pleine securite si 
elle n'est pas accompagnee d'une limitation et d'un con
trole des armements de type classique. Cependant la 
France a accept~e une discussion sur des mesures par
tieHes ou meme isolees pourvu que ces mesures, sbpa
rees de Jeur contexte initial, ne prennent pas, du fait 
de leur isolement, une signification differente de ceLie 
qu'eHes avaient a l'origine dans un plan d'ensemble. 

43. En arrivant au probleme des annements de type 
alassique, M. Moch declare qu'il y a eu un accord sur 
les niveaux auxquels les forces armees seraient abaissees 
!a la fin de la premiere etape : 2.500.000 hommes pour la 
Chine, les Etats-Unis et l'URSS et 750.000 hommes 
pour la France et le Royaume-U ni. En revanche, il n'y 
a pas eu d'accord en ce qui concerne les plafonds ap
plicables aux autres puissances, et la question de Ia 
fixation du niveau des forces armees de chaque Etat 
en dessous d'un plafond commun n'a pas encore ete 
abordee. 
44. En ce qui concerne ~Ies niveaux finals, M. Moch 
~rappelle qu'il y a eu un aocord entre la France, [e 
Royaume-U ni et 'l'U nion sovietique en ce qui concerne 
1les membres permanents du Conseil de securite. Les 
Etats-U nis n' ont pas presente de suggestion, leur pro
,jet etant limite a la premiere etape seulement. Mais 
rien n'a ete dit en ce qui concerne les autres puissances. 
45. Cette fixation des niveaux finwls laisse sans re
ponse un grand nombre de questions subsidiaires. Que 
doivent comprendre ces totaux? Comment les effectifs 
doivent-ils etre repartis entre les divers secteurs des 
forces armees? Lorsqu'un Etat a forme des reservistes, 
on court Je risque d'une mobilisation rapide. La delega
tion fran<;aise estime que les niveaux ne doivent viser 
que les forces actives de terre, de mer, de fair, ainsi 
que les polices miJitairement organisees. M. Moch sou
rligne la complexite de ces problemes, et insiste sur le 
fait qu'ils n'ont pas ete regles. 
46. M. Moch fait observer qu'il semble que, selon un 
accolid tacite, 1a determination des niveaux des forces 
armees ait pour objet veritable de permettre ,}e calcul 
d'une limitation paraHele des armements. Or, cet ac-
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cord tacite masque de nombreuses difficultes, car il 
faudra fixer les quantites d'armements principaux 
d'unites a~riennes, de tonnages nava:ls, correspondant 
aux effechfs de chaque pays. Un accord de principe est 
egalement intervenu sur ,Je fait que la limitation des ef
fecti,fs et des armements entraine une reduction des cre
dits militaires. Cependant, on n'a pas encore envisage 
la portee effective d'une tdle reduction. 

47. Passant au domaine nualeaire, M. Moch souligne 
que les inte~didions concevables sont au moins de qua
tre sortes: interdiction des explosions experimentales, 
interdiction de fabrication de matieres fissiles a des 
fins mi.Jitaires, interdiction d'usage des armes de des
truction massive et interdiction de detention de stocks 
de matieres fissiles destinees a des fins militaires. 

48. En ·ce qui concerne les explosions experimentwles, 
M. Moch declare qu'il y a accord sur le principe, mais 
non sur 1'application. L'Union sovietique propose !'in
terdiction immooiate et totwle, en passant sous silence 
le contr61e. La France accepte cette interdiction, sous 
controle et a condition qu'elle soit Hee finalement a l'in
terdiction de ,fabrication. En effet, si d'autres rpays con
tinuaient a fabriquer des hombes, la France devrait, a 
son grand regret, aHecter a cette fin les matieres fissiles 
dont elle dispose et proceder a quelques essais. Le 
Royaume-Uni envisage plut6t la limitation que }'inter
diction et est pret a en discuter, meme en dehors 
de tout plan de desarmement. La France ne fait pas, a 
propos de la .limitation, la meme reserve qu'en ce qui 
concerne I' interdiction; e~lle accepterait 1a limitation, 
meme sans Eaison avec }'interdiction de fabrication. 
Les Etats-Unis envisagent une periode de declaration et 
de oontrole partiel international, qui pourrait etre tres 
proche, avant les eta:pes de ·limitation et d'interdidion, 
qui seraient rl'une et l'autre contr6lees. 

49. Le probleme que posent ,les explosions experimen
tales n'est pas simple, etant donne que, contrairement 
aux declarations faites par le representant de l'Inde 
a la Commission du desarmement4 et par le represen
t~nt de l'URSS a la presente seance, toutes les explo
sions ne sont pas decelables. Certaines explosions, soit 
de faible puissance, soit fort importantes, mais sons
marines et effectuees a de tres grandes profondeurs, 
peuvent echapper a tout contr6le. En outre, M. Moch 
partage l'avis de ceux qui estiment qu'i,l convient de 
permettre les explosions faites a des fins scientifiques et 
effectuees sous contr6le international. Le minimum a 
realiser sans delai, en premier Eeu, est expose dans 
le projet de resolution presente par les delegations du 
Canada, du Japon et de la Norvege (A/C.l/L.l62), 
auquel h France souscrit. 
50. La de:legation fran<;aise etudiera la suggestion du 
representant de ~la Suede, relative a la suspension des 
explosions experimentales d' engins nudeaires ( 824eme 
seance)' qui necessiterait la creation d'un organe de 
contr6le scientifique internationaJl, ainsi que celle du 
representant des Philippines sur une localisation des 
e~plosions ( 824eme seance). 
51. Pour ce qui est de !'interdiction de fabrication de 
matieres fissi,les a des fins militaires, M. Moch estime 
que cette mesure est contr6lable. 11 y a, a ce sujet, ac
cord de principe. Cependant, si la France, le Royaume
U ni et l'Union sovietique sont arrives a s' entendre sur 
le moment de cette interdiction dans un plan genera:l 
de desarmement, !'accord n'a pas ete unanime a 
l'epoque, et le probleme se pose a nouveau si l'on doit 

4 Voir Documents o/ficiels de Ia Commission du desarmement 
58erne seance. ' 

envisager un plan partiel. D'aiUeurs, ila Commission 
est saisie d'une nouvelle proposition sur cette question 
presentee par les Etats-U nis. 
52. L'interdiction d'usa:ge des armes de destruction 
massive presente un caractere tres particUilier. Blle 
constitue un acte de foi, car elle n' est pas contr61able. 
Un desCllcco~d de principe a surgi sur ce point: l'Union 
sovietique reclame l'inteDdiction morale et dedare }a 
vouloir absolue ; 'la France et le Royaume-U ni ne 1' ont 
admi?~' du moins ·pendant une premiere periode, que 
cond1t1onndle et sauf en cas de defense contre une 
agression. Du point de vue de l'U nion sovietique, cette 
formule a le double defaut de poser rle probleme des 
criteres de 1' agression et de rlegaliser 1l' emploi de ces 
annes. 
53. n y a desaccord egalement en ce qui concerne rla 
detention de stocks de matieres fissiles destinees a des 
fins militaires. L'Union sovietique veut 1la transforma
tion immediate de ces stocks a des fins pacifiques, tandis 
que 1les Etats-Unis ne 1'acceptent qu'ulterieurement et 
selon une progression ,a_ fixer. Le probleme est com
plique encore par l'impossibilite de detecter les stocks 
existants avec une pre·cision suffisante. 
54. Abordant les questions relatives au controle 
M. Moch constate que, s'i,l subsiste de nombreuses dif~ 
ficultes, la situation s'est neanmoins progressivement 
~e.lioree: H serr::ble exi~ter un acco11d sur les quatre 
pomts smvants : mstallatwn progressive du contr6le et 
extension de celui-ci en fonction des operations a veri
fier; instaJllation du contr6le au plus tard avant Ie debut 
de I' operation a verifier; adaptation des pouvoirs de 
1' organe de contr&le a ses differentes attributions . crea
tion d'equipes, fixes et mobiles, de composition i~tema
tionale, sous direction egClllement internationale. Sur ce 
dernier point, la d1§legation fran<;aise eprouverait quel
ques difficultes a souscrire a une these selon laquelle un 
Etat pourrait agir comme delegue de ,}'organisation in
ternationwle. 
55. M. Moch rappelle les etudes detaiUees sur ·le con
tr6le qui ont ete soumises par les puissances occiden
tales, et fait observer que l'URSS n'a jamais fait con
naitre son avis a leur sujet, mais qu'elle s'est bornee a 
presenter des fonnules generales, qui, peu a peu, se sont 
rCllpprochees de ceUes des puissances occidenta1es. 
M. Moch 'rappeUe c~galement qu'un accoDd est intervenu 
sur le principe des postes fixes de controle, mais non 
pas sur leur nombre et sur leur repartition, ainsi que 
sur le contr6le des projets militaires. 
56 .. M. Moch souligne le role important des equipes 
mob1:les da?s un sys~~:ne de controle et rappelle que 
cette question a susc1te nombre de controverses. L'or
ganisme international doit avoir acces a d'autres instal
lations que ceHes qui sont visees dans un accord car des 
infractions et des actes dandestins se produirai'ent pro
bablement ailleurs que dans les etablissements declares. 
5~. M. ~o~h a:dme~, a:vec le ;ep~e~entant ·~e la Repu
bhque socmhste sov1et1que d Ukrame, qm a souleve 
cette question a la 827eme seance, qu'un contr6le finan
cier doit s'ex~r~er l!on se~lemen~ sur le budg~ vote par 
les organes legtslatlfs, mats auss1 sur son execution ef
fective et sur son emploi par les gouvernements. H est 
encore d'accord pour donner a l'organe de controle la 
seule tache de con stater 1' existence des infractions et 
peut-etre de prendre certaines mesures strictement ~on
servatoires, en 1aissant a un organe different le rol·e de 
la ~ecisio,n. Si les htiges d:interpretation relatifs au pou
vmr de 1 organe de controle sont importants, M. Moch 
ne doute pas que l'on ne trouve sur ces problemes des 
formules d'accord techniques. 
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58. En ce qui concerne le principe du controle nu
cleaire, I' accord est tota.Jl entre les puissances: ce oon
tr6le sera necessairement permanent et il s'imposera, 
que ·les puissances reussissent ou non a desarmer, du 
fait de l'utiEsation croissante des reacteurs. Mais ~l'on 
n'a pas encore etudie les divers moyens d'application 
pratique, et les travaux de la Commission du desarme
ment devront se poursuivre en Eaison avec ceux de 
1' Agence internationale de l'energie atomique et de 
diverses autres institutions. Demandant a la delegation 
de l'Union sovietique de preciser comment dle envisage 
les relations entre 1e principe du controle effectif, qu'elle 
a accepte, et les principes d'automatisme integral et 
d'inter·diction morale, M. Moch souligne que le des
armement sera effectivement controle ou qu'il n'y aura 
pas de desarmement veritable. 
59. Passant en revue la position des differents Etats 
en ce qui concerne 1e controle aerien, l\1. 1\iiooh condut 
que la situation a considerablement evolue depuis ·la 
Conference des chefs de gouvernement des quatre puis
sances, tenue a Geneve en 1955, ou a ete pr.esente le 
"plan Eisenhower". Rappelant les efforts qu'il a tentes 
a la Commission du desarmement en juillet 1956 pour 
rea1liser un compromis entre les theses de l'URSS et 
des Etats-U nis, et 1es entretiens prives qu'i,1 a eus a 
Moscou au cours de la meme annee, M. Moch rappelle 
que dans les propositions du 17 novembre 1956 le Gou
vernement sovietique a aocepte "d'examiner la ques
tion" des inspections aeriennes dans un secteur deter
mine de l'Europe. 11 ajoute qu'il aimerait voir dans cette 
formule une adhesion de principe. Qualifiant .}a pro
position sovietique sur le contr61e aerien de technique
ment insuffisante, M. Moch souligne que 1le probleme 
n'·est pas de tracer deux lignes equidistantes d'une ligne 
de demarcation, mais plut6t de comprendre dans Ja 
zone a contr61er tous les territoires ou des concentra
tions dandestines, terrestres ou aeriennes, peuvent etre 
dangereuses. C'est pour cette raison queM. Moch avait 
suggere de confier a des experts militaires le soin de 
delimiter le trace initial des secteurs. Mais les deforma
tions provisoires sont de peu d'importance puisqu'un 
certain progres n'en est pas moins en cours de realisa
tion dans le domaine du principe du controle aerien. De 
m·eme, dans la mesure ou 1es propositions presentees le 
14 janvier par les Etats-Unis (A/C.1/783) mention
nent !'installation progressive d'un systeme d'inspec
tions, il est permis d'esperer qu'une solution commence 
a apparaitre. 
60. Abordant enfin les questions diverses, et notam
ment la proposition des Etats-U nis relative aux engins 
supra-atmospheriques, M. Moch declare que la France, 
qui a poursuivi des etudes dans ce domaine et qui pos
sede un polygone a tres grande portee, est toute dis
posee a specialiser lles travaux qu'elle fait pour ne 
chercher a atteindre que des buts scientifiques, et a ac
cepter de renoncer a utiliser 1a stratosphere a des fins 
miEtaires, si un contr61e adequat peut etre instaure. 
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E11le accepte semblablement .la proposition faite par le 
1representant du Royaume-U ni a la 822eme seance et 
selon laquelle 'les "·sous-marins offensifs" doivent fi
gurer parmi les armes auxque11es s'appliquerait le pro
gramme de desarmement. 
61. En ce qui concerne 1es propositions touchant la 
Emitation geographique des effectifs et 1a Hquidation des 
bases en territoire etranger, la delegation fran<;aise es
time que ces problemes echapp·ent a la competence de 
la Commission. M. Moch ajoute qu'un traite de des
armement peut fixer des effectifs globaux, mais non 
pas leur repartition geographique, qui ne peut resulter 
que d'aocords entre les parties directement interessees. 
M. Mooh ne minimise pas ces problemes politiques, mais 
.il estime que 1' Assemblee gene·rale n'est pleinement 
qualifiee que pour etablir les reg;les generales d'un des
armement universel. 
62. Passant en revue certaines des idees nouvelles 
emises au cours de 1a presente session, le representant 
de la France met en garde la Premiere Commission 
contre les innovations tendant a faire ·elargir la Commis
ISion du desarmement et son Sous-Comite et pense qu'il 
est premature de convoquer une session extraordinaire 
de 1' Assemblee generale. I1 ne pense pas non plus qu'il 
soit souhaitable de demander, comme l'a suggere le 
representant des Philippines (824eme seance), que l'on 
etablisse un expose resumant objectivement et methodi
quement les diverses propositions presentees jusqu'a 
ce jour. De meme, il n'est pas d'avis qu'une presidence 
neutre de la Commission du desarmement soit neces
saire. 
63. Pour ce qui est des propositions techniques des 
Etats-Unis et de l'URSS, M. Moch pense que 1la pre
miere de ces propositions marque un grand pas dans 
la voie du rapprochement et que la seconde fait entre
voir que quelque chose devient possible. Le represen
tant de la France est pleinement d'accord avec 'le re
presentant du Royaume-Uni au sujet des su~gestions 
pratiques qu'il a faites, y compris ·celle qui concerne la 
Hmitation des explosions experimentales. 
64. Au terme de ces reflexions, M. Moch est amene a 
trois conclusions : la premiere est que quelques idees 
nouvelles ont ete lancees et que le Sous-COmite de la 
Commission du desarmement devra ,les etudier attenti
vement en meme temps qu'il reprendra beaucoup d'idees 
anciennes. La seconde est qu'il est impossible qu'un 
seul des gouvernements accepte d' etre implique dans 
une guerre totale ou de ·contribuer si peu que ce soit 
a 1la provoquer. La troisieme est que, pour eviter une 
telle perspective, il faut desarmer, et il faut que le des
armement soit realise de fa<;on paralh~1e. 
65. M. Moch affirme que ~la delegation fran<;aise mul
:tipliera ses efforts au Sous-Comite, et il est persuade 
que, lorsque ce dernier sera saisi des travaux de la Pre
miere Commission, il e'laborera enfin un projet d'accord. 

La seance est levee a 13 h. 20. 
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